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COLZA 
 
 

RESEAU 2015  -  2016 

 
Le réseau BSV Colza Centre-Val de Loire est actuellement composé de 120 parcelles. 
 Pour ce BSV, les observations sont disponibles pour 71 parcelles. 
 
 

STADE  DES  COL ZAS  

 
Le climat doux accélère la reprise. Le stade D1 est désormais noté dans 34% des parcelles. 

 

 
 
 
 

Rappel des stades en annexe. 
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N° 15 

 
Bulletin Colza rédigé par Terres Inovia en collaboration avec le FDGEDA du Cher à partir des observations réalisées cette semaine par : AGRIAL, AGRIDIS LEPLATRE SA, AGROPITHIVIERS, AXEREAL, CA 
18, CA 28, CA 36, CA 41, CA 45, CETA CHAMPAGNE BERRICHONNE, FDGEDA DU CHER, INTERFACE CEREALES, NUTRIPHYT, SCAEL, UCATA 
 Relecteurs complémentaires: la Chambre d’Agriculture de l’Eure-et-Loir, SRAL Centre-Val de Loire 

 

 
 
              

 
Relecteurs complémentaires :   la chambre d’Agriculture d’Indre-et-Loire, SRAL Centre. 
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CHARANÇON DE  LA  T I GE  DU  COL ZA  

 

Context e d ’obs erv ati o ns    
Le relevé des cuvettes est réalisé dans 66 parcelles. On retrouve seulement la présence de charançon de 
la tige dans deux parcelles du Cher et de l’Indre avec un niveau de capture compris entre 1 et 14 insectes. 
Le temps perturbé de la semaine précédente et les conditions actuelles sont défavorables au vol des 
charançons. 
Il est important de mettre en place les cuvettes jaunes dans les parcelles car dès le retour de conditions 
favorables, (temps calme, ensoleillé et températures > 9°C) les vols seront à nouveau possibles. 

 

Périod e de  ri sq ue  
Le risque vis-à-vis du charançon de la tige est avéré lorsque l’on conjugue présence de tiges tendres et 
présence de femelles aptes à la ponte.  
La fin du risque principal est atteinte à partir du stade E.  
 

S euil  ind ic at if  de  ri sq ue  
Il n’y a pas pour le charançon de la tige du colza de seuil indicatif de risque. Etant donné la nuisibilité 
potentielle de cet insecte, il est considéré que sa seule présence sur les parcelles est un risque. 
 
 
 

 

CHARANÇON DE  LA  T I GE  DU  CHOU  

 

 

Context e d ’obs erv ati o ns   
 

Il est important de distinguer les deux espèces. 
Ils sont encore plus présents cette semaine que les charançons de la tige du colza : leur présence est notée 
dans 15 parcelles avec des comptages variant de 1 à 23. 
 
 
Cet insecte ne pond pas directement dans la tige, mais dans les pétioles des feuilles. Les larves rongent 
ensuite les pétioles, perforent la tige et s’attaquent à la moelle, sans conséquence sur la croissance de la tige. 
Dans nos régions, le charançon de la tige du chou n’est pas considéré comme nuisible. 
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Annexes 
 

RAPPEL des STADES 
 
Stade C1 : « Reprise de végétation ». Apparition de jeunes feuilles 
 

Stade C2 : « Entre nœuds visibles ». On voit un étranglement vert clair à la base des nouveaux pétioles 
 

Stade D1 : « Boutons accolés encore cachés par les feuilles terminales ». 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Charançon de la tige du chou 
(Ceutorrhynchus. quadridens) 

Extrémités des pattes rousses 

 
 

Charançon de la tige du colza 
(Ceutorrhynchus. Napi Gyll.) 

Extrémités des pattes noires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


